stéphane

plaza

immobilier BAREME D’HONORAIRES MAXIMUM TTC - AU 23 MAI 2024

PRIX DE VENTE HONORAIRES*
LOCATION BAIL D’HABITATION

(Soumis a la loi de 6 juillet 1989, art5)
De 0 € a 25000,00€ 1% Honoraires supportés par le bailleur et par le locataire
De 25 000,01€ a 55 000,00€ 10 % visites - constitution dossier — rédaction bail
De 55 000,01€ a 105 000,00€ 8 % 12 euros du m?// Etat des lieux 3 euros du m?
De 105 001,00€ a 160 000,00€ 7%
De 160 001,00€ a 450 000,00€ 6 %
Plus de 450 001,00€ 5%

Ces tranches ne sont pas cumulables

Nos honoraires sont a la charge du vendeur

Sauf convention spécifique contraire

lls comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution du dossier de vente
BAIL COMMERCIAL

10% HT de la premiére période triennale a la charge du preneur.
Honoraires de rédaction d’un bail commercial (1 500,00€ HT)

TVA au taux en vigueur de 20 % incluse
*Le baréme pourra étre arrondi au mille Euro inférieur
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Qualité de commergant indépendant, membre du réseau Stéphane Plaza Immobilier.



